
Programme Envahis’Sent
2024-2026

17/12/2025

Rapport de synthèse
Sessions 3 & 4 - 2025

Actions de lutte contre l’expansion du Vison d’Amérique

Programme supporté par le Fonds Vert

Fédération Départementale des chasseurs des Pyrénées-Atlantiques
Association Départementale des Piégeurs Agréés des Pays de l’Adour



Contexte

Programme
Envahis’Sent

Les espèces exotiques envahissantes (EEE)
constituent l’une des principales pressions sur la
biodiversité à l’échelle mondiale, au même titre que
la destruction des habitats naturels, la
surexploitation des ressources et les pollutions.
Introduites par accident ou volontairement sur un
territoire qui ne fait pas partie de leur aire de
répartition naturelle, les EEE se développent
rapidement et occasionnent des dégâts
considérables sur les espèces autochtones, qui en
disparaissant entrainent un appauvrissement de la
biodiversité au sein des écosystèmes. La liste des
EEE augmente progressivement chaque année et
aujourd'hui on en compte près de 70 sur le territoire
français, faune et flore confondues. 

2 000 ESPÈCES EXOTIQUESRECENSÉES EN EUROPE DONT 1000 CONSIDÉRÉESCOMME ENVAHISSANTES.

Des conséquences socio-économiques s’accumulent rapidement tels que
la dépréciation des rendements agricoles, les coûts sanitaires, ou encore
de restauration des milieux naturels envahis. Dans ce contexte, la mise en
place d’opérations de limitation voire d’éradication de ces espèces revêt
un caractère d’urgence.
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2 000 VISONS
D’AMÉRIQUE CAPTURÉS

DEPUIS 1998

Dans les Pyrénées-Atlantiques, l'association des
piégeurs agréés du département déclare le
prélèvement de 83 000 ragondins au cours des 30
dernières années, 1 100 rats musqués, plus de 2 000
visons d’Amérique depuis 1998 et récemment, 4
ratons laveurs. 
Organisé en un réseau actif et largement déployé,
les piégeurs agréés constituent une force d’action
certaine sur ce type de problématique. Présents sur
le terrain toute l’année, ils représentent aussi un
réseau de surveillance sanitaire depuis 12 ans sur le
dossier SYLVATUB diligentée par la DDPP et de la
faune sauvage en alertant régulièrement sur leurs
prises ou observations.

Le programme                         met en place des opérations de réduction
des pressions environnementales liées à la présence d’espèces exotiques
à deux échelles : locale (sur toutes espèces de faune et flore exotique du
site de la Saligue aux Oiseaux) et départementale (orientée
spécifiquement sur le Vison d’Amérique). Les résultats présentés ici
concernent le travail à l’échelle départementale sur la lutte contre le Vison
d’Amérique.

ENVAHIS’SENT

Historique

Objectifs
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1 2 3

Mission Vison

Sensibiliser les piégeurs à
la problématique du Vison

d’Amérique
Formation à la

reconnaissance des
différentes espèces et
aux réglementations du

piégeage

Organiser des campagnes
de capture et la collecte

des données

Agir en coordination avec le
réseau des acteurs du

territoire qui travaillent sur
cette problématique pour
partager informations et

expérience

Sensibiliser Organiser Participer
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Communication

Autonomie

Organisation

Protocole de la mission

Les données sont remontées par déclaration papier à la fin de
la campagne au responsable du réseau, Benoît Soulat.
Ces données sont partagées sur la plateforme SINP régionale,
FAUNA.
Une collecte d’échantillons pourra être envisagée à partir de
la deuxième session 2024 dans le cadre du PNA Vison
d’Europe.

Chaque piégeur décide de son site de piégeage (1 cage
tous les 250m le long d’un cours d’eau), organise sa propre
opération et renseigne la fiche terrain (coordonnées de
pièges et prises).
A la capture d’un mustélidé de type vison, il appelle l’une des
personnes référentes agréées par le préfet et envoie
immédiatement plusieurs photos pour vérification de l’espèce.

Distribution de 4 à 5 cages-pièges et d’une fiche terrain à
chaque participant à l’opération ;
Sensibilisation au protocole ;
Rappel de réglementation de piégeage vis-à-vis du Vison
d’Europe ;
Remise d’une clé de détermination des espèces.
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Bilan 2024

Au cours de l’année 2024, deux épisodes de crue
importantes ont lourdement impacté les secteurs de
piégeage. Une cinquantaine de cages-pièges a été
détruite ou emportée.

Session 1 : février-mars 
Session 2 : août-septembre

Une partie des piégeurs a donc
décidé de poursuivre cette
opération jusqu’au 31 mars, date
d’ouverture de la période
d’utilisation de la trappe à vison
(au regard des risques pour le
Vison d’Europe).

Bilan des captures

10 jours de piégeage
(+période complémentaire crue)

102 participants

513 pièges déployés
4344 nuits-pièges effectives

Session 1 Session 2
10 jours de piégeage

(+période complémentaire crue)

106 participants

525 pièges déployés
4050 nuits-pièges effectives
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Bilan 2025

Au cours de l’année 2025, aucun épisode majeur
de crues n’a bouleversé le déroulement du
protocole comme l’année précédente.

Session 3 : février-mars 
Session 4 : août-septembre

Deux catégories de piégeurs sont ressorties de
cette 2  année : ceux qui se sont un peu lassés
d’un travail de terrain fastidieux au bout de la
4  session de piégeage et ceux qui se sont
spécialisés au cours des sessions, piégeant plus
efficacement sur passages détectés et plus
longtemps.

ème

ème

Bilan des captures

10 jours de piégeage
+ extension sur le mois de mars

82 participants

410 pièges déployés
4250 nuits-pièges effectives

Session 3 Session 4
10 jours de piégeage

+ extension sur le mois de septembre

89 participants

445 pièges déployés
5240 nuits-pièges effectives
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148

40

Putois
Lièvre

Écureuil
Cormoran

Chat forestier
Râle d’eau

Martre
Poule d’eau

Fouine
Hérisson
Genette

Chat haret
Vison d’Amérique

Ragondin
Rat surmulot

64
76

15

 piégeage supplémentaire
du 04/03 au 31/03

Session 1

Renard
Écureuil
Blaireau

Loutre
Fouine

Hérisson
Genette

Chat haret
Martre

Ragondin
Vison d’Amérique

Rat surmulot

23
61

69
74

Session 2
266 prises

371 prises
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Belette
Loutre

Raton laveur
Souris

Ecureuil
Fouine

Crapaud
Râle d’eau

Putois
Hérisson

Martre
Genette

Chat haret
Vison A

Ragondin
Rat surmulot

Session 3

Renard
Marcassin

Loutre
Lièvre

Écureuil
Tortue de Floride

Fouine
Chat haret

Blaireau
Merle

Genette
Hérisson
Belette
Putois

Martre
Ragondin

Rat surmulot
Vison d’Amérique
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36 75

Session 4
188 prises

314 prises

49
14
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Nombre de visons capturés par piégeur
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Au cours de cette deuxième année de campagne, 49 visons
d’Amérique (16 femelles et 28 mâles) ont été capturés, photographiés,
identifiés puis mis à mort au cours de la 1ère session et 75  (34 femelles
et 33 mâles) au cours de la 2ème session.
Ces animaux ont été piégés dans 22 communes sur les 65 participantes,
par 25 piégeurs pour la 1ère session et 27 communes sur 71 par 26
piégeurs pour la 2ème session. Chacun de ces piégeurs a capturé entre
1 et 17 visons.
On note la présence de noyaux forts sur les zones humides telles que la
sablière d’Abos  ou encore la saligue aux oiseaux, respectivement 13 et 11
visons d’Amérique piégés sur les 2 sessions.

Bilan des sessions 2025

Localisations des captures de Vison d’Amérique
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Ce rapport présente les résultats issus de la 2  année (/3) du programme Envahis’Sent. Un travail
de sensibilisation sur l’impact du Vison d’Amérique et l’identification des mammifères du
département a été réalisé à cette occasion. Dès la 1  année, les piégeurs ont témoigné leur
volonté d’apporter leur contribution et d’être tenus informés des résultats de l’opération. 

ème

ère

Cette 2  année de campagne a connu une baisse de motivation sur les 2 sessions. Ce résultat
était attendu au vu de l’effort important demandé aux piégeurs sur la longueur du programme. En
revanche, plusieurs participants ont prolongé d’eux-même les campagnes de terrain de 2025
jusqu’à un mois et demi durant. Ils se sont aussi spécialisés au cours de cette action attrapant
jusqu’à 17 visons d’Amérique au cours d’une seule session. 

ème

Vingt-trois espèces ont été prises le long des cours d’eau en 2025. Le Vison d’Amérique fait
partie du top 3 des espèces les plus capturées, pour devenir l’espèce principalement capturée lors
de la dernière session, confirmant que le piégeage s’est spécialisé au fur et à mesure. Cette
campagne a permis par ailleurs d’alimenter la base de données faune sauvage du département :
nouvelle donnée de présence du Raton laveur au cœur du département, loutres sur un territoire de
plus en plus étendu, présence de visons d’Amérique albinos ou silver blue.

Au bout des 2 ans, ce programme a permis de piéger 257 visons d’Amérique sur le territoire. Les
grands cours d’eau sur lequel le piégeage a été réalisé sont tous positifs à cette espèce. Les
noyaux identifiés sont très probablement révélateurs de l’effort de piégeage associé. En
conséquence, les principales populations révélées par le programme sont localisées sur le Saison,
le Gave de Pau, et le Gave d’Oloron mais il est très probable que l’espèce est également bien
présente dans l’est du territoire où les participants au programme sont moins nombreux. 

Parallèlement à ce programme, le programme Life Vison d’Europe s’est employé depuis plusieurs
années à éliminer le Vison d’Amérique de la zone Nive-Nivelle avec succès. Quelques individus y
sont encore piégés de façon occasionnelle. Enfin, en octobre/novembre 2025, la FDC64 et
l’association des piégeurs des Pays de l’Adour ont participé à la lutte contre le Vison d’Amérique
organisé dans le cadre du Programme Life Desman des Pyrénées sur le secteur du Saison en
partenariat avec le CEN Nouvelle Aquitaine. Au cours des 10 jours de piégeage sur radeaux positifs
à la présence de l’espèce, 4 visons d’Amérique ont été attrapés.

En 2026, les deux dernières sessions seront organisées, comme précédemment, à partir de fin
février et de début août.

Résultats et conclusions

Merci à tous de votre participation!
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Annexe 1 - Clé de détermination (1/2)



Annexe 1 - Clé de détermination (1/2)

La Martre n’est plus
classée ESOD 

depuis le 13/05/2025



Annexe 2 - Fiche Rongeurs aquatiques 



Annexe 3 - Fiche de terrain (1/3)



Annexe 3- Fiche de terrain (2/3)



Annexe 3 - Fiche de terrain (3/3)



Annexe 3 - Protocole détaillé


